






Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Tarn 

Pôle d’évaluation domaniale d’Albi

18 avenue Charles de Gaulle
81 013 Albi cedex 9

Courriel : ddfip81.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23/11/22

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Tarn

à
Communauté de communes Causses et vallée de

la Dordogne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Eric BRELURUT

Courriel : eric.brelurut@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 63 49 28 33

Réf DS: 10592867
Réf OSE : 2022-46251-87204

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain constructible

Adresse du bien : Avenue Robert Destic 46400 Saint-Céré

Valeur : 147000 € HT,  assortie  d’une marge d’appréciation de 10 %, soit
12,5 € HT/m² pour la partie constructible et 6,5 € HT/m² pour la
partie non constructible. 

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Madame Laurence FERNANDEZ

2 - DATES

de consultation : 22/11/22

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 22/11/22

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d’un terrain pour permettre le développement de l’activité d’une société déjà implantée.

Le prix du terrain, dans la ZI des Pommiers a été arrêté (12,50€ ht) en Conseil municipal le 7 juillet
2008 et rendu exécutoire le 10 juillet 2008.

Le prix prévu de la partie non constructible est de 6,50€/m².

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Parcelles situées sur la commune de St Céré, dans le nord-est du département du Lot en région
Occitanie.

La commune est située au centre d'une petite Aire urbaine, dans le Quercy au nord-est du causse
de Gramat et à l'ouest du Ségala, entre Lacapelle-Marival et Bretenoux, dans la vallée de la Bave,
affluent de la Dordogne, et en bordure nord du Limargue. Elle est la ville-centre de l'unité urbaine
de Saint-Céré. 

Saint-Céré est une commune rurale, car elle fait partie des communes peu ou très peu denses, au
sens de la grille communale de densité de l'Insee. Elle appartient à l'unité urbaine de Saint-Céré,
une agglomération intra-départementale regroupant 3 communes et 4 544 habitants en 2017, dont
elle est ville-centre.

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Biars-sur-Cère - Saint-Céré, dont elle est
une commune d'un pôle secondaire. Cette aire, qui regroupe 49 communes, est catégorisée dans
les aires de moins de 50 000 habitants.

L'occupation des sols de la commune est marquée par l'importance des territoires agricoles (48,3 %
en 2018), néanmoins en diminution par rapport à 1990 (55,1 %). La répartition détaillée en 2018 est
la suivante : prairies (35,4 %), forêts (27,5 %), zones urbanisées (20,7 %), zones agricoles hétérogènes
(12,9  %),  zones  industrielles  ou  commerciales  et  réseaux  de  communication  (2,9  %),  milieux  à
végétation arbustive et/ou herbacée (0,5 %). 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

St CERE AS 838 MURAT 7593 LANDE
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St CERE AS 773 MURAT 1219 PATURE

St CERE AS 705 MURAT 4849 PRE

TOTAL 13661

4.4. Descriptif

Terrain plat au départ en partant de la route puis qui devient inexploitable de par la forte pente
(4000m² non constructibles en raison de la pente trop importante selon les informations fournies
par le consultant).
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Communauté de communes Causses et vallée de la Dordogne

5.2. Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Zone 1AUE du PLU : destinée principalement à l’accueil des activités industrielles, artisanales ou
commerciales ainsi qu’aux activités annexes qui leur sont liées.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

7.1 Principes

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison

7.2 Déclinaison

Consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens
similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.
Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Biens non bâtis – valeur vénale

N date
mutation

commune
adresse

cadastre surface
terrain

urba-
nisme

prix Prix/m² Observations

1 26/03/12 CABRIE – St CERE AS 748 2013 1AUe 25162,5 12,50

2 19/12/16 MURAT – St CERE

AS 804
AS  806
AS 807
AS  809
AS 811

2680 1AUe 22976 8,57

3 31/01/19 PRES DE BONNEAU-St CERE AB 654
AB 655

3702 1AUe 38870,55 10,50

4 23/09/19 ENVERGNE – ST CERE AS 790 470 1AUe 7790 16,57

moyenne 12,04

dominante 11,5

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Peu de transactions enregistrées pour ce type de bien. Les prix évoluent peu et la moyenne des TC
est conforme à la délibération de 2008.

L’avis 2019-46251V0861 retenait les valeurs de 12,5 €/m² pour la partie constructible et 6,50 €/m²
pour la partie non constructible.

Les 6,5 €/m² correspondent à un abattement de 50 % pour un terrain d'agrément.

Ces valeurs sont cohérentes et sont retenues : 

12,50 x (13661-4000)=120762,50€

6,50 x 4000=26000€

Soit un total de 146762,50€ , arrondi à 147000€ HT

9 - COMPTE À REBOURS

Sans objet

10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 147000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10  % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 132000 € HT (arrondie).
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La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

11 - INDEMNITÉS D’ÉVICTION

Sans objet

12 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

14 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL
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Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Eric BRELURUT
inspecteur des Finances Publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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 Convention cadre d’adhésion  

2024-2026 

 

ENTRE 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUSSES ET VALLEE DE LA DORDOGNE 

Ayant son siège à Bramefond, 46200 SOUILLAC 

Représenté par son Président Christophe Proença 

Autorisé par le bureau communautaire du 29/01/2024  

Ci-après désignée « Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne » 

 

 

ET 

 

L’ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT PAR LA FORMATION DES PROJETS, 

ACTEURS ET TERRITOIRES – (Adefpat) 

Ayant son siège au 17 rue Gabriel Compayré, 81000 ALBI 

Représentée par sa Présidente Claudie Bonnet 

Autorisée par l’Assemblée Générale du XXXX 

Ci-après désignée « l’Adefpat » ou « l’Association » 

 

 

 

EXPOSE PREALABLE 

 

La présente convention vaut adhésion du territoire au cadre statuaire de l’Adefpat tel que défini 

dans ses statuts et son règlement intérieur et aux valeurs portées par l’Adefpat.  

 

 

ARTICLE 1 – LES SIGNATAIRES  

 

1.1. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUSSES ET VALLEE DE LA DORDOGNE 
 

 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne est issue de la fusion, au 1er janvier 

2017 des communautés de communes Causses et Vallée de la Dordogne, Cère et Dordogne et du 
rattachement de la commune nouvelle de Sousceyrac en Quercy.  

Cauvaldor regroupe 77 communes, 46 649 habitants et constitue le territoire le plus important du 

département du Lot (plus d’un quart de la population du département).  
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Le territoire se structure autour de pôles d’emplois et de services exerçant des fonctions de bourg-

centre.  

Le nord du Lot est doté d’un réseau routier dense, de l’autoroute A20 et d’un aéroport « Brive – 

Vallée de la Dordogne » réel point fort pour le territoire en particulier pour le tourisme et les 

déplacements professionnels.  

Le secteur industriel est très présent avec près de 20% des emplois. Globalement, le tissu industriel 

s’est progressivement spécialisé autour de domaines de compétences très spécifiques et bien placés 

sur les marchés (souvent mondiaux) : la mécanique en lien avec le système productif local de la « 

Mecanic-Vallée », la construction électrique et électronique, la sous-traitance aéronautique et 

l’agroalimentaire.  

Avec une fréquentation touristique de 850 000 nuitées dans les hébergements marchands, le 

tourisme se révèle être un secteur économique à part entière. Le capital "nature" croisé à la richesse 

patrimoniale et architecturale fait de ce bassin une destination touristique prisée reconnu au titre 

de « Grand Site Occitanie ».  

La communauté de communes dispose de nombreuses compétences : aménagement de l’espace, 

urbanisme et habitat, voirie, environnement, ordures ménagères, tourisme, enfance-jeunesse, 

économie, activités sportives, culture et patrimoine. 

 

Compte tenu des compétences développées par l’Adefpat et du soutien institutionnel apporté à 

cette Association, le Territoire souhaite en faire un partenaire privilégié afin de pouvoir mobiliser 

ses moyens pour accompagner, par la formation-développement, des porteur.euse.s de projet, 

publics ou privés, individuels ou collectifs, situés sur son périmètre d’intervention. Le Territoire 

peut également bénéficier des autres services de l’Adefpat et des ressources de son réseau.  

 

1.2. L’ADEFPAT 

 

Créée en 1983, l’Adefpat est un outil régional d’ingénierie mutualisé des territoires (Communautés 

de communes, Communautés d’agglomération, PNR, PETR...), des acteurs économiques (Chambres 

consulaires...), des Départements et de la Région Occitanie.  

L’Adefpat contribue au développement des territoires, de l’emploi et de l’activité en milieu rural. 
L’Association participe ainsi au développement de l’économie, de la vitalité, de l’attractivité et de la 

qualité de vie des territoires par la montée en compétence individuelle, collective et territoriale. 

 

L’Adefpat structure son activité autour de trois grands domaines. 

 

1. L’accompagnement des porteur.euse.s de projet, des entreprises et des territoires par la 

méthode de la formation développement. 

Cette activité est assurée sur les départements de l’Aveyron, de l’Hérault, du Lot, de la Lozère, du 

Tarn et du Tarn et Garonne.  

A cette fin, l’Adefpat utilise une méthode spécifique, la formation-développement, couplant montées 

en compétences des bénéficiaires et opérationnalité d’un projet. 

 

2. L’expérimentation et l’innovation entrepreneuriale et territoriale. 

À partir des besoins exprimés par ses adhérents et/ou ses partenaires, l’Adefpat co-construit et 

teste des actions collectives visant à répondre aux défis (économique, numérique, climatique, 

d’attractivité, démocratique...) des territoires ruraux.  

Ainsi, l’Adefpat conduit ou coordonne des programmes, en coopération avec ses territoires 

adhérents, autour de thématiques diverses : Design de service, Participation citoyenne, Ressources 
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humaines et Attractivité, Accueil de nouvelles populations, soutien à la Création Reprise dans les 

Petites Villes de Demain, Impact social… 

 

3. La professionnalisation et la coopération entre acteurs du développement. 

À partir des besoins exprimés par les acteurs territoriaux (élus, techniciens…), l’Adefpat peut 

organiser des temps d’information, de sensibilisation, de formation…, en lien avec leurs pratiques 

professionnelles pour leur permettre d’accroître leurs compétences au service du développement 

des territoires ruraux. 

 

Pour mener à bien ses missions, au-delà de la contribution de ses adhérents, l’Adefpat est soutenue 

par l’Europe, la Région Occitanie, les Département de l’Hérault, du Lot, de la Lozère, du Tarn, du 

Tarn-et-Garonne, et par l’État. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

 

Le Territoire et l’Adefpat conviennent de coopérer pour le développement local, notamment par la 

mise en œuvre de la démarche « formation développement » sur le Territoire, centrée sur la 

dynamique des acteurs et le développement des leurs compétences, pour élaborer et mettre en 

œuvre des projets.  
 

La présente convention précise les engagements réciproques du Territoire et de l’Adefpat, sachant 

que :  

- les actions de formation-développement engagées sur le Territoire feront l’objet de la 

signature d’une convention spécifique entre l’Adefpat, le Territoire et le, la ou les 

porteur.euse(s) de projet,  

- les autres actions qui pourraient être conduites en partenariat avec le Territoire 

(programmes inter-territoriaux, programmes de coopération, prestations de services 

spécifiques…) seront encadrées par l’établissement de conventions ad’hoc. 

 

 

ARTICLE 3 – LA FORMATION DEVELOPPEMENT  

 

3.1. PROCESSUS DE FORMATION DEVELOPPEMENT  

 

Pour garantir l’efficacité de ses actions de formation développement, l’Adefpat a construit, dans le 

cadre de sa démarche qualité ISO 9001, des processus de recueil de besoins, de réalisation de la 

formation développement et de suivi post formation-développement.  

 

Ces processus prévoient notamment les modes d’intervention des différents acteurs engagés autour 

des bénéficiaires des accompagnements en formation-développement (porteur.euse.s de projet, 

entreprises, territoires, collectivités…) :  

- l’Organisme de Développement : le territoire adhérent d’intervention de l’action de 

formation développement,  

- l’Adefpat, à travers ses Conseiller.ères en formation-développement et les Consultant.e.s-

Formateur.ice.s mobilisé(e)s, 

- le Groupe d’Appui au Projet qui regroupe en une instance tous les partenaires potentiels du 

ou des bénéficiaire(s) de l’accompagement en formation-développement.  
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Les cosignataires de la présente convention s’engagent à suivre et enrichir cette démarche. 

 

Le Territoire et l’Adefpat conviennent de retenir 4 niveaux de projets susceptibles de bénéficier 

d’accompagnements par la méthode de la formation-développement, en lien notamment avec les 

priorités des programmes des principaux financeurs de l’Association (Europe et Région, voir Annexe 

3). 

- Les projets structurants pour le Territoire ; 

- Les projets collectifs : économiques, sociaux, environnementaux, touristiques, culturels, 

patrimoniaux… ; 

- Les projets de dynamisation d’un secteur d’activité, d’une filière ou d’un micro-territoire ; 

- Les projets d’entreprises (création, développement, diversification, transmission-reprise…) : 

tout secteur et tout statut, en individuel ou en collectif. 

 

Les modalités de mise en œuvre des actions de formation-développement et les engagements 

réciproques des parties sont précisés en Annexe 1. 

 

3.2. MISE EN COHERENCE DES ACTIONS DE FORMATION DEVELOPPEMENT A L’ECHELLE 

DU TERRITOIRE 

 

Le Territoire est l’interlocuteur privilégié de l’Adefpat sur son périmètre. Il assure, via sa mission 

d’ingénierie, la solidarité territoriale en mobilisant les autres acteurs locaux (communes, 

intercommunalités, PETR, PNR, chambres consulaires…) autour du ou des porteur.euse.s de projet. 

 

La mise en cohérence du rôle chacun peut se faire en différentes occasions. 
 

A l’occasion des actions de formation-développement 

L’Adefpat s’assure que tous les adhérents concernés par un projet accompagné en formation 

développement sont informés du projet avant la tenue du Groupe d’Appui au Projet auquel ils sont 

invités à participer (sauf avis contraire d’un adhérent), et les associe à l’instruction en fonction du 

projet. 
En cas de difficultés pour déterminer l’Organisme de Développement en charge de 

l’accompagnement du projet, l’Adefpat peut prendre en charge les invitations au Groupe d’Appui au 

Projet. Ce dernier fixera alors dans son ordre du jour la désignation de l’Organisme de 

Développement le plus pertinent dans l’intérêt du/de la/des porteur.euse.s de projet. 

 

A l’occasion du suivi bisannuel des actions de formation-développement  

La réunion bisannuelle de suivi de l’action de l’Adefpat sur le territoire de l’adhérent peut être 

organisée en associant l’ensemble des adhérents intervenant sur le territoire (Communauté de 

communes ou d’agglomération, Pôle d’Équilibre Territorial et Rural, Parc Naturel Régional, 

Chambres consulaires…). 

 

A l’occasion de réunions spécifiques  

Une réunion spécifique peut être organisée à la demande du Territoire ou de l’Adefpat pour assurer 

un suivi de la présente convention, vérifier l’adéquation entre les orientations stratégiques du 

Territoire et l’apport de l’Adefpat, et traiter de tout sujet engageant le partenariat entre les deux 

signataires de la présente convention. 
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ARTICLE 4 – LES AUTRES SERVICES 

 

La présente convention permet en outre au Territoire, sans contrepartie : 

- d’avoir accès aux ressources du réseau de formation développement (connaissance des 

projets des autres territoires, des compétences des consultants formateurs, du partenariat 

technique et institutionnel, consultation des conseiller.ère.s Adefpat en tant que personnes 

ressources…) ; 

- de participer aux journées de sensibilisation, de formations, aux voyages d’études, aux 

échanges de pratiques… organisés par l’Adefpat et d’utiliser le réseau pour partager des 

problématiques avec d’autres adhérents ; le cas échéant, de participer activement à un 

programme de coopération interterritoriale selon des modalités qui seront propres à chaque 

programme ; 

- d’avoir accès aux activités de veille (prospective et actualités) de l’Adefpat ; 

- d’avoir accès aux communications de l’Adefpat (newsletters, réseaux sociaux, mailings…). 

 

Au-delà, l’Adefpat peut apporter au Territoire d’autres appuis lui permettant de développer sa 

capacité d’action dans le domaine du développement local, par exemple la participation à des 

programmes de coopération, à des projets spécifiques initiés par l’Adefpat, à des expérimentations 

territoriales, à de la recherche-développement sur des sujets nouveaux, à de l’accompagnement sur 

mesure des équipes du Territoire… La mise en œuvre de ces services ou appuis sera 

systématiquement encadrée par l’établissement de conventions ad’hoc. 

 

 

 

ARTICLE 5 – PARTICIPATION A LA VIE ASSOCIATIVE 

 

En tant qu’adhérent, le Territoire désigne un deux représentant.e.s élu.e.s à l’Assemblée Générale 

(un titulaire et un suppléant) qui : 

- participent aux Groupes d’Appui au Projet, 

- contribuent à faire connaître l’Adefpat sur le Territoire, 

- assurent si besoin les mises en relation pour le bon fonctionnement des actions de formation 

développement, 

- présentent les dossiers d’accompagnement en formation-développement au Conseil 

d’Administration de l’Adefpat, 

- suivent l’activité de l’Adefpat sur le territoire et participent aux rencontres bisannuelles de 

suivi de l’action et aux rencontres spécifiques éventuelles. 

 

Le Territoire peut siéger au Conseil d’Administration de l’Adefpat dans le collège 1 des organisations 

territoriales. L’ensemble des adhérents de ce collège s’organise pour désigner ses représentants au 

Conseil d’Administration. 

 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION  

 

En tant qu’adhérent, le Territoire bénéficie d’une page de présentation sur le site internet de 

l’Adefpat :  
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- présentation du Territoire, 

- lien vers le site Internet du Territoire, 

- mise en valeur des projets accompagnés en formation développement sur le Territoire. 

 

Les projets accompagnés par l’Adefpat sur le Territoire peuvent par ailleurs faire l’objet de 

publications sur le fil d’actualité du site internet de l’Adefpat, dans sa newsletter mensuelle et/ou sur 

les réseaux sociaux. Le Territoire est systématiquement cité dans ces publications. 
 

A la demande du Territoire, l’Adefpat peut publier une actualité spécifique (événement, offre 

d’emploi, labellisation…) dans sa newsletter. 
 

Le Territoire s’engage à : 

- mentionner le partenariat avec l’Adefpat sur son site internet et établir un lien vers celui de 

l’Adefpat, 

- mentionner l’Adefpat (nom et/ou logo) lors de communications du Territoire sur les projets 

bénéficiant ou ayant bénéficié d’un accompagnement Adefpat, ainsi que les logos et mentions 

obligatoires des financeurs de l’action (cf. conventions relatives aux actions), 

- faire apparaître le logo de l’Adefpat en cas de co-organisation d’événement(s), 

- faire une présentation de son territoire lorsqu’il accueille un Conseil d’Administrateur.  

 

 

 

 

ARTICLE 7 – MONTANT DE LA COTISATION ANNUELLE  

 

En adhérant à l’Adefpat et par la présente convention, le Territoire s’engage à régler annuellement 

une cotisation d’adhésion à l’association, dont le montant est défini lors de son Assemblée Générale.  

Le paiement de la cotisation annuelle se fait à réception de l’appel à cotisation transmis par l’Adefpat.  

 

 

ARTICLE 8 – DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

8.1 DURÉE 

 

La présente convention est conclue pour la période 2024-2026. Elle pourra faire l’objet d’avenants. 

 

8.2 RÉSILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée, après concertation, par l’un des cosignataires en 

respectant un préavis de 3 mois, signifié par lettre recommandée avec accusé de réception.  
La médiation du Conseil d’Administration aura été préalablement mobilisée. 
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Fait en double exemplaire à XXX, le xx/xx/xxxx 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

Pour le Territoire 

Le Président 

Christophe Proença 

Pour l’Adefpat 

La Présidente 

Claudie BONNET 
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 Annexes 

Annexe 1. La formation développement  

LE ROLE DES PARTIES PRENANTES D’UNE ACTION DE FORMATION 

DEVELOPPEMENT 

L’Organisme de Développement (OD) a pour rôle de 

- Solliciter l’Adefpat.  

- Légitimer l’importance du projet en lien avec la stratégie territoriale et porter la nécessité 

de l’accompagner en formation-développement.  

- Prendre lorsque c’est nécessaire une délibération en ce sens. 

- Désigner un élu référent en charge de la bonne exécution de l’action de formation 

développement. 

- Désigner un animateur chargé du suivi du projet (agent de développement). 

- Mobiliser les partenaires du ou des porteur.euse.s de projet au sein du GAP et présider le 

GAP. 

- Présenter (élu) l’accompagnement au Conseil d’administration de l’Adefpat. 

- Signer la convention tripartite avec l’Adefpat et le ou les porteur.euse.s de projet, ou 

bipartite avec l’Adefpat. 

 

L’animateur / Agent de développement a pour rôle de 

- Assurer la préparation et le suivi de l’action. 

- Rencontrer le ou les porteur.euse.s de projet avec le Conseiller en Formation 

Développement. 

- Rencontrer le Consultant-Formateur identifié avec le ou les porteur.euse.s de projet 

(option). 

- Participer à la composition du GAP. 

- Organiser et convoquer les réunions des GAP, les co-animer avec l’Adefpat, en rédiger les 

comptes rendus et les diffuser.  

- Participer à la rédaction de la partie « contexte du projet » du dossier pour le Conseil 

d’administration de l’Adefpat. 

- Assurer un suivi de l’accompagnement en lisant les comptes rendus de séance et en les faisant 

circuler le cas échéant auprès du ou des porteur.euse.s de projet et des destinataires choisis. 

- Faire le lien entre le ou les porteur.euse.s de projet ou le groupe projet, l’Adefpat et les 

membres du GAP. 

- Participer à la mobilisation des membres du GAP pendant l’accompagnement. 

- Et pour les projets territoriaux : 

o participer autant que possible aux journées d’accompagnement, 

o organiser la tenue des séances (salle, invitation, connexion Internet, repas…). 
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Le Consultant Formateur a pour rôle de 

- Engager toute son action dans un cadre territorial en vue d’accompagner la réalisation du 

projet. 

- Aider le ou les porteur.euse.s de projet à faire le point sur ses connaissances, compétences 

et qualités, à définir ce qu’il souhaite et peut faire maintenant afin d’élaborer son projet avec 

réalisme. 

- Appuyer le ou les porteur.euse.s de projet à mettre en place le plan d’actions de ses 

démarches : choix des modes d’approche, rythme et ciblage, soutien et apport d’un regard 

extérieur.  

- Apporter à ou aux porteur.euse(s) de projet une aide méthodologique à toutes les étapes 

de l’identification et du montage du projet.  

- Orienter le ou les porteur.euse.s de projet vers les démarches de recherche d’information 

ou de formation nécessaires à la validation du projet.  

 

Le Conseiller en Formation Développement de l’Adefpat a pour rôle de 

- Répondre aux sollicitations des Organismes de Développement. 

- Renvoyer les demandes faites en direct par le ou les porteur.euse.s de projet vers un 

Organisme de Développement et s’assurer de leur prise en charge. 

- Lorsqu’un accompagnement est envisageable, rencontrer le ou les porteur.euse.s de projet 

avec l’animateur du Territoire, analyser les besoins. 

- Sélectionner le consultant-formateur le plus adapté aux besoins du ou des porteur.euse.s de 

projet. 

- Rencontrer le ou les porteur.euse.s de projet avec le Consultant Formateur (et l’animateur 

- option) 

- Participer à la composition du GAP. 

- Participer aux réunions du GAP, les co-animer. 

- Rédiger le dossier à destination du Conseil d’administration en le faisant valider par 

l’animateur, le ou les porteur.euse.s de projet. 

- Faire le montage financier, mobiliser les financements nécessaires et assurer le suivi 

administratif et financier de l’action d’accompagnement en formation développement 

- Recevoir et analyser les comptes-rendus des séances d’accompagnement. 

- Solliciter le ou les porteur.euse.s de projet à l’issue de la deuxième journée de formation 

pour s’assurer du bon déroulement de l’accompagnement. 

- Participer à la première séance de formation accompagnement et à la dernière pour assurer 

le temps de retour d’expérience. 

- Assurer une médiation entre le ou les porteur.euse.s de projet et le Consultant Formateur 

si besoin. 

- Participer à une séance de formation développement si besoin. 

- Assurer une mission de post-accompagnement du ou des porteur.euse.s de projet 6 mois 

après la fin de l’accompagnement (hors projets territoriaux). 
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LE GROUPE D’APPUI AU PROJET (GAP) 

Le GAP n’est pas une lacune, ni une ville des Alpes. C’est l’acronyme de Groupe d’Appui au Projet. 

Ce n’est pas non plus le groupe projet (dans certains cas, le porteur de projet, c’est un groupe). 

 

 Le GAP pourquoi ? 
 

Mobiliser un réseau 
Pour le porteur de projet, c’est l’occasion de rencontrer les institutions et personnes 

ressources qui pourront apporter info, aide, critique sur son projet.  

Ancrer le projet 

localement 

 

Pour l’organisme de développement, le GAP permet de faciliter les relations entre le 

porteur de projet, les collectivités et les partenaires sociaux et économiques du territoire. 

Concerter les appuis 
Pour l’Adefpat, le groupe d’appui garantit la complémentarité des accompagnements. Il 

valide le fait que l’Adefpat prolonge l’action des partenaires et ne la remplace pas.  

 

 Le GAP avec qui ? 

 

Sur mesure 

Chaque projet est différent, chaque territoire dispose de réseaux, de ressources, de 

fonctionnements particuliers. La composition du GAP est donc à voir au cas par cas. 

Exemple pour un projet agro-alimentaire : la Chambre d’agriculture, la chambre de 

métiers, le maire, la plateforme d’initiatives locale, l’agence de dév. régionale. 

 

 Le GAP Comment ? 

 

Bienveillance 

 

 

 

Pratique 

La réunion du GAP est un temps d’échange. La méthode de formation-développement, 

c’est avant tout l’accompagnement des personnes, elles ne progressent pas avec des 

jugements mais plutôt des questionnements, des avis, des suggestions. 

Le GAP valide le dispositif d’accompagnement, il initie une relation d’appui avec un ou 

plusieurs des partenaires (dont l’Adefpat), il enrichit le projet et doit permettre au porteur 

de projet d’avancer dans sa stratégie, sa maîtrise du projet et ses démarches. Enfin, il 

engage le porteur de projet à poser des actes, suivre un plan, présenter des avancées. 

L’organisme de développement le convoque et l’anime, avec l’appui du conseiller en 

formation-développement. Il en rédige le compte-rendu. 

 

 Le GAP quand ? 
 

Avant 

Pendant 

Après 

Le GAP se réunit (a minima est consulté) avant le lancement de l’accompagnement. Il est 

garant d’un accord local des partenaires devant le CA de l’Adefpat. Il se réunit à la fin 

pour faire un bilan et mettre en perspectives ; et si nécessaire en cours 

d’accompagnement. 

Les membres du GAP sont mobilisés par le consultant-formateur ou le porteur de projet 

(de façon individuelle ou collective) durant l’accompagnement. (participation à une 

séance, entretien, contact téléphonique ou mail…). 
 

 
LES ENGAGEMENTS DE L’ADEFPAT  
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- L’Adefpat intervient sur le Territoire à sa demande, après vérification de l’opportunité du 

recours à la formation-développement. 

- Si la demande arrive par d’autres voies (communes, chambres consulaires, clubs 

d’entreprises ou autres), l’Adefpat en informe le Territoire. Ils vérifient ensemble la 

cohérence avec les orientations stratégiques du Territoire et étudient ensemble les suites à 

donner. 

- L’Adefpat affecte les moyens humains nécessaires pour analyser les besoins de montée en 

compétences d’un.e porteur.euse de projet et déterminer les objectifs de l’accompagnement 

par la formation développement. Cette phase d’instruction est réalisée en collaboration avec 

la personne désignée par le Territoire pour assurer l’accompagnement global du projet. 

L’Adefpat informe le ou la porteur.euse de projet du rôle de l’Organisme de Développement. 

- Le Conseil d’administration de l’Adefpat examine les demandes d’accompagnements en 

formation développement, préalablement validées par le Groupe d’Appui au Projet, et affecte 

les moyens techniques et financiers nécessaires à la réalisation des accompagnements agréés, 

selon les règles d’éligibilité définies, notamment en matière d’autofinancement des 

porteur.euse.s de projet. 

- L’Adefpat s’engage à être en appui du Territoire dans chacune des étapes du déroulement 

de l’action de formation développement, et à apporter toutes les informations permettant 

d’enrichir le projet. 

- L’Adefpat s’engage auprès de ses parties prenantes (adhérents, financeurs, partenaires, 

porteur.euse.s de projet) à un suivi des projets accompagnés et de l’impact de son activité. 

 

 
LES ENGAGEMENTS DU TERRITOIRE 

Si le Territoire est Organisme de Développement 

Pour que l’action de formation développement réponde aux besoins des porteur.euses de projets 

et reste en adéquation avec son environnement local et professionnel, le Territoire s’engage à 

assurer le pilotage de l’accompagnement global du projet. Ce pilotage implique : 

- de s’assurer de la cohérence du projet avec les objectifs des conventions territoriales, des 

organisations professionnelles, et d’une façon plus générale avec la situation économique 

locale et/ou sectorielle ; 

- de désigner la personne chargée du suivi et de l’animation qui, en liaison avec l’Adefpat doit : 

 vérifier la motivation des demandeurs à concevoir eux-mêmes leur projet dans le cadre 

d’un accompagnement par la formation développement, 

 mettre en relation le porteur de projet avec son environnement, notamment avec des 

partenaires potentiels, et l’aider à rechercher des synergies avec d’autres acteurs ou 

groupes, 

 faciliter la levée des blocages institutionnels et humains, 

 aider à rechercher les moyens complémentaires nécessaires à la mise en œuvre du projet 

(étude, financements, locaux...), 
 faire circuler l’information et faire valider, si nécessaire, les étapes intermédiaires du 

projet par les instances appropriées ; 

- de constituer le Groupe d’Appui au Projet avec l’Adefpat, définir qui mobiliser, quand et 

pourquoi, le convoquer, le présider et en rédiger et envoyer le relevé de décisions, et ce 

dans l’objectif d’associer l’ensemble des partenaires potentiels autour du ou des 

porteur.euses de projets ; 
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- d’assurer la représentation d’un(e) élu(e) du Territoire lors d’un Conseil d’Administration 

de l’Adefpat pour présenter et soutenir le projet d’accompagnement par la formation 

développement ; 

- d’assurer un suivi du ou des bénéficiaires de l’accompagnement après réalisation de l’action 

de formation développement ; 

- de valoriser le projet par les moyens de communication du Territoire en mentionnant 

l’Adefpat et les ressources financières mobilisées (définies dans chaque convention 

opérationnelle). 

 

Si un autre adhérent agissant sur le Territoire est Organisme de Développement, le Territoire participe 

néanmoins aux fonctions suivantes 

Étant adhérente à l’Adefpat, le Territoire participe de droit au Groupe d’Appui au Projet pour les 

projets le concernant. Il s’engage dans ce cadre : 

- à mettre en relation le bénéficiaire de l’accompagnement avec son environnement local, 

notamment avec des partenaires potentiels, et à l’aider à rechercher des synergies avec 

d’autres acteurs ou groupes ;   

- à aider à la recherche de moyens complémentaires nécessaires à la mise en œuvre du projet 

(étude, financements, locaux, intervention de l’OPCO, formation professionnelle 

complémentaire…), à apporter les informations règlementaires et l’expertise technique du 

Territoire ; 

- à gérer l’information sur la démarche d’accompagnement et le projet, à faire circuler 

l’information et à faire valider, si nécessaire, les étapes intermédiaires du projet par les 

instances appropriées ; 

- à étudier les modalités de suivi du projet après la réalisation de l’action d’accompagnement 

par la formation développement. 
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Annexe 2. L’Adefpat  

GENERALITES 

L’Adefpat est une association régionale créée en 1983 par des organisations de développement local 

qui ont souhaité se doter d’un outil mutualisé d’ingénierie adapté à l’accompagnement des porteurs 

de projet en milieu rural. Elle regroupe principalement des Communautés de communes et 

d’agglomération, des Pôles d’Équilibre Territoriaux Ruraux, des Parcs Naturels Régionaux, des 

chambres consulaires… qui adhèrent aux valeurs de l’association, ainsi que des Départements, la 

Région Occitanie et l’État. 

 

L’Adefpat a pour mission de développer l’économie, la vitalité, l’attractivité et la qualité de vie des 

territoires par la montée en compétence individuelle, collective et territoriale. 

 

L’Adefpat est certifiée ISO 9001 depuis 2014 et QUALIOPI depuis 2021. Son numéro d’organisme 

de formation est 73.81.00183.81. 

 
LES MISSIONS DE L’ADEFPAT 

Développer une ingénierie spécifique à l’accompagnement de porteur.euse.s de projets dans les 

territoires pour : 

- travailler avec les femmes et les hommes qui vivent sur les territoires en partant de leurs 

besoins, 

- co-construire les projets avec l’ensemble des acteurs des territoires afin de répondre aux 

enjeux des territoires, 

- organiser et développer la coopération autour des porteur.euse.s de projets, 

- stimuler et faire naitre des projets portés par des acteur.ice.s, des élu.e.s et des habitant.e.s. 

Accompagner des projets par la formation-développement pour : 

- valoriser les ressources locales, 

- répondre aux besoins sociaux non pourvus, 

- favoriser la transversalité des approches, 

- développer un savoir-coopérer au sein d’un groupe projet et avec l’environnement, 

- rechercher des modèles économiques adaptés à chaque contexte territorial, 

- conforter les entreprises des territoires, 

- susciter des dynamiques entre les acteurs des territoires. 

Être un lieu-ressource sur l’innovation territoriale et entrepreneuriale, partagé avec ses adhérents. 

 
LES MOYENS DE L’ADEFPAT 

Pour conduire ses activités, au-delà de la contribution de ses adhérents, l’Adefpat sollicite 

notamment des subventions de la Région Occitanie, de l’État, de l’Union Européenne et des Conseils 

Départementaux.  
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Annexe 3. Les priorités de l’Europe pour l’Adefpat  

UNION EUROPEENNE 

Fonds Social Européen (FSE) 

Soutenir l’accompagnement à la création transmission reprise d’entreprises (Accrater) 

- Former et accompagner pour favoriser le parcours vers l’emploi et la création d’activité.  

- Accompagner le maintien et création d'emplois. 

- Favoriser le maillage des territoires dans un souci de rééquilibrage et de résilience. 

- Contribuer à accompagner la transformation des modèles économiques. 

- Valoriser l'entrepreneuriat engagé qui promeut une organisation, un service ou un produit à 

impact environnemental et/ou sociétal. 

 

Promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie, mieux anticiper les changements et les nouvelles 

exigences en matière de compétences (Opter) 

- Améliorer les compétences et les systèmes d'éducation, de formation professionnelle et 

d'orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations économiques. 

- Démarches anticipatrices, y compris GPEC, pour faire face aux mutations économiques 

notamment liées aux transitions écologiques et numériques. 

- Démarches anticipatrices dans les branches, les entreprises et les territoires, notamment par 

le dialogue social ou via des accords passés avec l'État. 

- Veille territoriale et sectorielle : outils de veille, outils de partage des données. 

- Accompagnement des entreprises dans la mise en œuvre d'une démarche de RSE 

accompagnement des entreprises sur les aspects RH des mutations professionnelles et des 

impacts de la crise sanitaire. 

 

Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER)  

- Soutenir la mise en œuvre d'actions de formation professionnelle pour les acteurs agricoles, 

forestiers et ruraux, répondant à un ou plusieurs des objectifs en lien avec la transition agro-

écologique : actions collectives de formation professionnelles ou programmes de formation 

(ensemble prévisionnel d'actions de formation cohérent) répondant à un objectif 

professionnel  

- Renforcer la résilience des systèmes face aux changements climatiques, géopolitiques… 

- Répondre aux attentes sociétales à tous les niveaux de la chaine alimentaire (production, 

transformation, commercialisation). 

- Développer des modèles économiques viables répondant aux attentes du marché : 

o améliorer l'efficacité économique des exploitations et entreprises, 

o mieux répartir la valeur de l'amont à l'aval. 

 

- Protéger l’environnement : 

o améliorer l'état des ressources naturelles et de la biodiversité, 

o réduire la consommation énergétique et lutter contre le changement climatique, 
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- bien vivre de son métier et contribuer à des campagnes dynamiques : 

o s'inscrire dans des dynamiques collectives de territoire, 

o garantir de bonnes conditions de travail et de qualité de vie. 

 

Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) 

Le développement local social, économique et environnemental intégré et inclusif ainsi que la culture, 

le patrimoine naturel, le tourisme durable et la sécurité ailleurs que dans les zones urbaines. 

- Maintenir la population sur les territoires, et accueillir de nouveaux habitants par la création 

d’activité et de conditions favorables à l’installation privée et professionnelle. 

- Améliorer l’accès aux services. 

- Revitaliser les commerces principalement de centre-bourg.  

- Accompagner la création d’activité en lien avec les potentialités locales : fablab, espace de 

coworking, initiative locale autour de filières.  

- Soutenir une offre adaptée de logement en milieu rural.  

- Accompagner les porteurs de projets dans leur démarche d’installation.  

- Soutenir les actions de développement visant à l’accueil de population ou de professionnels 

(élaboration d’offres d’accueil globales, promotion-prospection…). 
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Zone d’activités des Bourrières 
MARTEL – 46600

AMI
Terrain 9000 m² à vocation économique pour 
implantation d’un projet à impact territorial
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▪ Appel à manifestation d’intérêt proposé par Cauvaldor Expansion pour le compte de la Communauté de Communes Cauvaldor (77 
communes au nord du Lot) sur la commune de Martel.

▪ Le but est d’identifier des candidats, en capacité de développer un projet économique pour favoriser l’implantation d’entreprise(s), le 
développement en terme d’emploi et favoriser l’émergence d’une offre de services aux entreprises.

▪ Les candidats au présent appel à projets devront prendre en compte les éléments décrits au présent cahier des charges et ses annexes dans 
la formalisation de leur manifestation d’intérêt et de leur projet.

▪ La collectivité “Cauvaldor“, propriétaire, est vendeuse des terrains.

▪ Calendrier : 
○ 1er février  2024: Ouverture de l’AMI
○ 15 mars 2024 : Limite de réception des offres
○ A partir de mi-mars 2024 : Audition des candidats présélectionnés et sélection du candidat retenu 
○ début mai 2024 : Engagement réciproque entre Cauvaldor et le candidat retenu
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Objets de l’Appel à Manifestation d'Intérêt 

Les ambitions du projet
Trouver un opérateur en capacité de développer un projet économique à fort impact territorial sur un terrain à vocation économique

▪ Tous projets économiques favorisant le développement local : création d’emplois, attractivité, valorisation filière stratégique, offre 
immobilière…

▪ Projets industriels, artisanaux, commerciaux, services aux entreprises…
▪ Optimisations du foncier et respects de l'environnement.
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Accessibilité
▪ A20 : accès immédiat
▪ A89 : accès 20 min
▪ 1 aéroport Brive-Vallée de la 

Dordogne
▪ SNCF - 5 arrêts par jour

Paris – Toulouse

Proximité
▪ Montauban, Limoges  : 1h
▪ Toulouse : 1h30
▪ Clermont-Ferrand : 1h45
▪ Bordeaux : 2h
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      Cauvaldor, un territoire sur le nord du Lot, à proximité 
de l’agglomération de Brive
▪ Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 

(CAUVALDOR) dans le département du Lot (46)
▪ 77 communes
▪ 47 000 habitants
▪ 4300 établissements dont 15% d’entreprises industrielles

Martel
▪ 1600 habitants (13 000 habitants à 15min, 100 000 à 30min)
▪ 10kms échangeur A20, 12kms de Souillac, 30 min de Brive-la-gaillarde et Rocamadour 
▪ Labellisé “Plus beau village de france” avec 500 000 touristes annuellement
▪ 65 commerces (INSEE)
▪ Présence de l’usine SOLEV du groupe Pochet (vernissage et la finition pour des produits à haute valeur ajoutée : bouchons et flacons de 

parfums de luxe.
▪ Présence d’une agriculture prospère et de commerces des produits du terroir
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LA DIVERSITÉ ÉCONOMIQUE
Le secteur industriel représente plus de 28% des emplois sur le territoire de Cauvaldor (13% au niveau 
national),  avec comme spécialisation : la défense, le spatial et l'aéronautique

▪ + de 20 entreprises industrielles de plus de 1,5 M€ de CA représentant plus de 50 M€ de Chiffre
d'Affaires (SOB, Diace, AEM, Pivaudran, AEM, Thiot Ingénierie, CEA...)

▪ 23 entreprises adhérentes au cluster Mecanic Vallée

Un secteur agroalimentaire stratégique avec présence de leaders

▪ Leader francais industrie agroalimentaire ANDROS

▪ Secteur stratégique : 15 % de nos entreprises et 3000 emplois

▪ Secteurs leaders de l'IAA : fruits et légumes, viande et laitière
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Focus ANDROS  (Siège social du groupe Andros à Biars-sur-Cère ~25 kms de Martel)
▪ CA estimé en 2019 : 2,4 Milliards d’euros 
▪ 35 usines (dans 16 pays) et 22 pays commerciaux
▪ 9 400 collaborateurs dont 2000 emplois sur le territoire
▪ Marques Bonne-Maman, Tradifrais, Mamie-Nova…

Focus bassin Souillac (~ 12kms de la ZA de Martel)
● Pivaudran (Packaging de luxe) : 220 collaborateurs
● Sysco France (Grossiste alimentaire BtoB) : 130 collaborateurs

Focus filière agroalimentaire
● Groupe CAPEL - La Quercynoise  : 25 km - 80 M€ CA et 400 

employés
● Groupe Valcausse : 8 km - 22 M€ CA et 50 employés
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L’étude de l’ARAC démontre le potentiel économique de Martel

6

En 2022, le territoire de Cauvaldor, a mandaté une étude complète pour orienter les orientations d’investissements sur ses ZAE.

Principales conclusions :

-> Potentiel marché
Les potentiels de commercialisation d’une offre sur Martel sont jugés comme très favorables (TOP 1 des ZA du territoire).
Estimation d’un besoin de 6 ha de fonciers pour répondre aux potentiels d’implantation d’entreprises.

-> L'enjeux de faire émerger une offre foncière et immobilière notamment secteur Martel
Développer des offres locatives clefs en main sous forme d’immobilier mono-preneurs et pluri-utilisateurs avec une offre de 
locaux industriels et artisanaux.
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La nouvelle Zone d’Activité 
des Bourrières - Martel

Aménagement d’une nouvelle ZA communautaire

Un potentiel marché important en lien avec son emplacement et la 

proximité d’acteurs économiques dynamiques (diagnostic marché 

mené par l’ARAC)

Proximité des échangeurs autoroutier A20 à 10 min (Sortie 55 et et 54)

Présence sur site d’un acteur industriel en croissance (200 emplois)

Plus de 2 ha de terrain créés sur 6 lots

Le macro lot de 9000 m² (emprise de l’ancien parking de l’industriel) 

est l’objet de cet AMI.

Travaux d’aménagement démarrés en 2023 (création des nouvelles 

voiries, viabilisation, fibre optique) 

Livraison : Septembre 2024
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Le foncier

Terrain (emprise du parking actuel de l’industriel + 

terrain nu)

Surfaces : 9128 m²

Parcelles : BH-202 : 16 m² / BH-211 : 9112 m²

Terrain avec visibilité de la RD 803

Trafic : 3000 véhicules / jour 

Zone constructible UX du futur PLU-ih (artisanat, 

industrie et commerce)

Prix de vente minimum attendu :  25€ / m²
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Le foncier
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Composition du dossier de candidature à remettre :

• Une présentation du candidat 
• Une note d’intention du projet (typologie immobiliere, type d’entreprises, location/achat, parkings privatifs/foisonnés…)
• Une description technique du projet : plan de masse, présentation des équipements et aménagements, phasage ou non…
• Le montage juridique envisagé
• Une approche budgétaire
• Calendrier
• Commercialisation

Les dossiers de candidature sont à envoyer avant le 31 Janvier 2024 19h,  à l’adresse suivante : gdurand@cauvaldex.fr
Les annexes sont disponibles sur demande.

Rétro-planning :

• 1er février  2024: Ouverture de l’AMI
• 15 mars 2024 : Limite de réception des offres
• A partir de mi-mars 2024 : Audition des candidats présélectionnés et sélection du candidat retenu 
• début mai 2024 : Engagement réciproque entre Cauvaldor et le candidat retenu

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
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1- Motivation, solidité et expérience de l’opérateur 
• Références et expériences
• Motivations : calendrier, prix d’acquisition, clauses d’engagement...
• Capacité financière / partenaires financiers à mener le projet

2- Positionnement, qualité du projet et retombées économiques 
• Type de projet proposé et impact territorial 
• Niveau de services apportés au tissu économique local 
• Qualité des aménagements prévus (architectural, paysager, imperméabilisation des sols…) 
• Démarche de développement durable
• Partenariats locaux

3- Viabilité économique du projet 
• Proposition juridique & financière
• Capacité d’investissement
• Pertinence du prévisionnel d’activité et des projections

CRITERES D’ANALYSE
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Agence Economique Cauvaldor Expansion
Guillaume Durand
gdurand@cauvaldex.fr
06 72 45 73 14
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▪ Note Interne
▪ jury
▪ calendrier
▪ objectifs
▪ marge de manoeuvre prix 
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